
 
 

 

Montréal, le 20 août 2021 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
À :  Tous les participants 

 

 
Objet : Demande d’autorisation afin de procéder à des investissements 

dans le but d’optimiser les sites de Pointe-du-Lac et de Saint-
Flavien et demande d’examen d’un projet de construction de 
pipeline 

 Dossier R-4157-2021 
 

 
 
Le 19 août 2021, Intragaz a déposé une demande d’irrecevabilité1 relative à certaines 
recommandations contenues au mémoire de SÉ-AQLPA déposé le 10 août 20212. La 
Régie établit, par la présente, l’échéancier relatif à cette demande.  
 
La Régie permet à SÉ-AQLPA de répondre à la demande d’Intragaz, au plus tard, le 
26 août 2021 à 12 h.  
 
Intragaz pourra répliquer à la réponse de SÉ-AQLPA au plus tard le 31 août 2021 à 
12 h. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
(S) Véronique Dubois 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/ml 
 

                                                
1 Pièce B-0030. 
2 Pièce C-SÉ-AQLPA-0012. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0030-Preuve-Dec-2021_08_19.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-C-S%c3%89-AQLPA-0012-Preuve-Autre-2021_08_10.pdf

